
 
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DES ARBITRES 

 

PV 06 du 03.05.2019 
 

 

Président : M. Jacques FECIL 
 

Membres présents : MM. Patrick BANNIER – Stéphane CERDA – Michel DANDEVILLE – Philippe 
DE PASQUALE – Gérard DEVAUX – Pascal FOIRET – Loïc HEMON – Romain HENNACHE – 
Richard HUE – Frédéric MARTIN – Jean-François MERIEUX (Responsable du pôle Arbitrage) –
Renaud PALMER. 
 
Membres excusés : MM.  Mike DENIS – Stéphane MOULIN – Bernard PETIT (Représentant la 
CJT) – Éric PATTYN. 
 
Invités à la réunion : MM. Emmanuel AUBERT (Président de la CRA) – Sauveur CUCURULO ( 
Président du DEF) 
 

******* 
 

1°) Adoption des P.V. : 
 

Le  Procès-verbal n° 4 (Réunion du 13 Mars 2019) publié le 26 Mars 2019,  n’appelant aucune 
remarque, est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 

2°) Civilités : 
 
Condoléances à : 
- La famille d’Alexis DELAUNAY Arbitre Assistant R3 du District Maritime, victime d’un accident 
de la circulation routière, 
- Solène BANSARD suite au décès de son grand-père, 
- Jean François MERIEUX suite au décès de sa belle-mère, 
- Sébastien HORVATH suite au décès de son père. 
                                  

3°) Auditions arbitres :  
 



Pris connaissance des propositions de sanctions soumises lors de la réunion restreinte du 
27.04.2019 (objet du P.V. n° 5), la CDA entérine ces propositions et les transmettra aux intéressés 
ainsi qu’à leur club d’appartenance.  
 

4°) Renouvellement de la CDA : 
   

- Michel DANDEVILLE nous fait part de son désir de ne pas renouveler sa candidature la saison 
prochaine pour convenance personnelle. Regrettant cette décision, le Président et les 
membres de la commission le remercient pour les services rendus depuis de nombreuses 
années en espérant pouvoir faire encore appel à ses services en cas de besoins (correction de 
devoirs et observations).  
- Doyen d’âge de la commission, Gérard DEVAUX a procédé à l’élection du membre que la CDA 
proposera au prochain Comité de Direction pour sa nomination à la présidence de la 
Commission pour la saison 2019/2020.  
- Unique candidat, M. Jacques FECIL, a été réélu à l’unanimité des présents. 
- Remerciant les membres de la confiance accordée, il informe que statutairement la 
prochaine CDA devra comprendre un membre féminin. A cette fin, il proposera la candidature 
de Raphaëlle AUBERT si elle est d’accord. 
 

5°) Compte rendu de l’examen JAL et R3 du 06.04.2019 : 
 

Les résultats seront communiqués lors de la prochaine réunion de la CRA le 04 Juin. 
  

6°) Préparation à l’examen D1 et probatoire L3 : 
 
Les cours se déroulent normalement sous la direction de Romain HENNACHE et Richard HUE 
(9 candidats D1 + 1 candidat L3). 
 

7°) Préparation de l’examen stagiaire de Juin : 
 
Ce stage aura lieu du 21 au 23 Juin 2019 sur les installations de la JA EVREUX (2 candidats 
officieux à ce jour).  
  

8°) Réunion de fin de saison : 
 

Cette réunion prévue initialement à la Madeleine à Evreux aura finalement lieu le 14 Juin à 19 
heures à la salle des fêtes de GIVERNY (chemin du marais)  
 

9°) Sous-commission des jeunes : 
 
Malgré tous les efforts de la sous-commission, il y a toujours ce gros problème d’assiduité des 
jeunes arbitres qui persiste. 
 

10°) Compte rendu du Futsal : 
 



La finale de la coupe de l’Eure qui s’est déroulée à Etrépagny le 1er Mai dans une très bonne 
ambiance a mis un terme à une saison où la principale difficulté des dirigeants a été celle de 
désigner les arbitres en nombre insuffisant. 
 

11°) Compte rendu de la Commission Fidélisation : 
 
Le Président insiste sur l’urgence de la mise en place des mesures d’accompagnement des 
jeunes arbitres stagiaires avec la mise en place du tutorat personnalisé.    
Il rappelle que les "tuteurs" (référent unique du jeune arbitre) ont pour rôle d’accompagner 
le jeune et d’encadrer sa prestation. C’est donc lui qui est responsable du bon déroulement 
des choses pendant le match en lui permettant  de prendre ses marques plus rapidement et 
plus aisément. Cela permet aussi à la CDA d’avoir un suivi régulier de son évolution. 
 

12°) Point sur les désignations : 
 
Après examen de la situation de chaque arbitre, la CDA établi la liste de ceux qu’elle proposera 
à la CRA comme "sans appartenance" après avis du Comité de Direction. 
Pré-désignation des arbitres des Finales de Coupe de l’Eure en fonction de leur classement.  
 

13°) Information : 
 
Le stage obligatoire du début de saison aura lieu le 1er week-end de Septembre. Etant 
particulièrement axé sur l’application des nouvelles circulaires, les arbitres qui n’auront pas 
participé à ce stage  ne pourront pas arbitrer avant d’avoir reçu ces consignes.  

 
******* 

 
Le secrétaire                  Le Président 
Gérard DEVAUX              Jacques FECIL 
         

            
 


